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Préambule 

Le présent rapport relate le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à l’enquête 

publique concernant une demande d’autorisation environnementale dans le cadre du projet de 

dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au droit du carrefour entre l’avenue Olivier 

d’Ormesson et la rue de Général Leclerc sur le territoire de la commune de Sucy-en-Brie  

Le commissaire enquêteur a été désigné par décision du premier vice-président du tribunal 

administratif de Melun et choisi sur les listes d’aptitude départementales étant précisé que ne 

peuvent être désignés comme commissaires-enquêteurs les personnes intéressées à l’opération 

à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité ou du 

service qui assure la maîtrise d’ouvrage. 

Cette disposition législative ainsi que la procédure de désignation par une autorité 

juridictionnelle, garantissent l’indépendance totale du commissaire-enquêteur tant vis à vis de 

l’autorité organisatrice que de l’administration ou du public ainsi que sa parfaite neutralité. 

Il n’est pas nécessaire que les commissaires-enquêteurs soient des experts et s’ils le sont ne 

doivent en aucun cas se comporter en expert ni en professionnels es-qualité. 

Le commissaire enquêteur n’a aucune borne à sa mission qui est d’apprécier l’acceptabilité sociale 

du projet soumis à l’enquête et il lui est demandée de peser de manière objective le pour et le 

contre, puis de donner un avis motivé personnel donc subjectif. 

De même le commissaire enquêteur n’a pas à se comporter en juriste et il n’est pas de sa 

responsabilité de se prononcer sur la légalité de l’environnement administratif. Cela est et reste 

de la compétence du tribunal administratif. Il n’est donc pas de sa compétence de dire le droit, 

mais simplement il peut dire s’il lui semble que la procédure a été respectée. 

Le commissaire-enquêteur s’est efforcé de travailler dans le strict respect des textes fixant sa 

mission et définissant les limites de ses pouvoirs. 

C’est ainsi qu’à partir des éléments du dossier, des observations relevées dans les registres ou des 

courriers adressés, le commissaire-enquêteur tenant compte des différents entretiens ou 

consultations opérées, rend in fine un avis motivé en toute conscience et toute indépendance. 

Le présent rapport comporte 2 documents l’un à la suite de l’autre : un premier 

document noté 1/2 correspondant au rapport d’enquête à proprement parlé qui 

présente l’organisation de l’enquête, son déroulement et l’évaluation du projet et 

un second document noté 2/2 qui donne les avis et conclusions du commissaire-

enquêteur sur ce projet. 
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1. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
1.1 OBJET DE L’ENQUETE 

 

1.1.1 Objet du présent dossier 

Le quartier Grand Val à Sucy-en-Brie (94) est régulièrement inondé lors d’événements pluvieux 

intenses. Les inondations se limitent souvent à la chaussée, mais touchent parfois les habitations. 

Après les inondations du 11 juin 2018 et du 9 août 2019, le Département du Val-de-Marne a fait 

réaliser des études de modélisation hydraulique afin d’établir un diagnostic de fonctionnement du 

réseau d’assainissement de ce secteur et de proposer des aménagements dans le but de réduire les 

dysfonctionnements modélisés et constatés. Ces désordres sont notamment dus à des débits d’eaux 

pluviales supérieurs à la capacité des réseaux existants. 
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Un projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales actuellement orientés vers le secteur 

Grand Val a ainsi été proposé. Une telle dérivation, curative, permet d’amoindrir immédiatement le 

risque d’inondation, mais est complémentaire d’actions de moyen terme : En effet, le département 

met en œuvre une démarche de mise en conformité des branchements raccordés au réseau 

départemental, dans le cadre du Protocole d’engagement Baignade en Seine et en Marne. 

Concernant les apports en eaux pluviales, ces mises en conformité consistent souvent à déconnecter 

les apports du réseau d’eaux usées et mettre en place un système de gestion des eaux à la parcelle. 

Ce type de solution conduit ainsi à diminuer les apports d’eaux pluviales vers le réseau, et donc à 

soulager le système d’assainissement.  

Le projet proposé à la présente enquête consiste donc en la création d’un maillage au droit du 

carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue du Général Leclerc et un collecteur d’eaux 

pluviales connecté en aval à un collecteur départemental existant se rejetant en Marne.  

 

 

 

 

 

Les résultats de modélisation de cet aménagement montrent que ce dernier permet de supprimer 

les débordements du réseau départemental de la rue du général Leclerc, sans créer de débordements 
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ni au droit du collecteur EP existant se rejetant en Marne ni au droit du collecteur de dérivation. A 

noter toutefois que cet aménagement ne permet pas de réduire les désordres modélisés pour les 

collecteurs territoriaux des rues Massenet et Emile Templier. 
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La nouvelle canalisation d'un diamètre de 50 cm et de 415 m de longueur environ sera implantée 

sous la rue du Pont de Chennevières à Sucy en Brie ; elle aura pour origine le carrefour avenue du 

Général Leclerc - Rue Antoine Baron- Avenue Olivier d'Ormesson, où elle sera connectée à une 

canalisation existante. Sa pente sera de 1,06% et se situera à une profondeur qui, selon la 

configuration du terrain, variera entre 1,85 m et 3,91 m 

Actuellement, les effluents du collecteur d’eaux pluviales départemental de l’avenue Olivier 

d’Ormesson (Ø0,60 m, TR71332) sont orientés vers le collecteur de la rue du Général Leclerc (même 

numéro de tronçon) jusqu’à la Station Anti-Pollution (SAP) Leclerc. Le fonctionnement de cette SAP 

est le suivant : 

 • Par temps sec, les effluents du collecteur sont orientés vers le réseau d’eaux usées départemental 

TR 71342 via une reprise de temps sec ;  

• Par temps de pluie, la vanne de la reprise de temps sec se ferme et les effluents sont orientés vers 

une chambre à sable (soit en passant par une chambre avec des cloisons siphoïdes soit par surverse 

au-dessus de batardeaux) puis vers le ru du Morbras se rejetant lui-même dans la Marne. 

Les objectifs du maillage et du collecteur de dérivation partielle sont les suivants :  

• Orienter les apports de temps sec et de petite pluie vers la SAP Leclerc ;  

• Pour les pluies plus intenses, de déverser une partie des apports vers le collecteur EP à créer. La 

proportion d’apports déviés a été déterminée de manière à correspondre au maximum à la marge 

de capacité du collecteur se rejetant actuellement en Marne. Les apports supplémentaires resteront 

orientés vers la SAP Leclerc.  

Ce maillage, qui a été optimisé à partir des résultats de modélisation, sera donc composé :  

• D’un rétrécissement de section du réseau existant (vers la rue du Général Leclerc) de dimensions 

20 × 20 cm récupérant les apports de temps sec/petites pluies ;  

• D’un barrage à poutrelles en amont de la conduite de déconnexion de 25 cm au-dessus du radier 

pour que les apports de temps sec (débit maximal de 0.06 m³/s) soient dirigés vers la cunette et donc 

la SAP Leclerc ; 

• D’un barrage à poutrelles de 25 cm au-dessus de la cunette (soit 45 cm au-dessus du radier) vers la 

rue du Général Leclerc, permettant de limiter les apports déversés vers le collecteur de dérivation. 

Le projet de dérivation partielle qui fait l’objet du présent dossier d’autorisation s’est révélé, parmi 

les propositions d’aménagements testées par la modélisation hydraulique, la solution curative à 

apporter en première réponse, à court terme, aux désordres hydrauliques récurrents constatés sur 

le secteur. Elle permet de limiter les débordements du réseau départemental EP TR 71333 de la rue 

du Général Leclerc, tout en conservant une reprise de temps sec pour orienter le débit de temps sec, 

faible mais existant (débit non mesurable mais inférieur à 0.1 L/s d’après les estimations in situ), vers 

le réseau d’eaux usées. 

Il est précisé qu’aucun projet d’urbanisme à venir, notamment la ZAC des Coteaux d’Ormesson en 

cours d’étude ne saurait trouver son exutoire d’eaux pluviales dans le nouveau collecteur.  
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Le futur aménageur de la ZAC devra donc mettre en place une gestion des eaux pluviales 

respectueuse des exigences du SAGE. 

Le planning présenté dans le dossier ne tenait pas compte du retard pris pour le lancement de 

l’enquête et il a fait l’objet d’une actualisation à la demande du commissaire-enquêteur : 

 

Le dossier présente une étude d’incidence environnementale de laquelle il ressort que : 

- Le projet se situe dans une zone d’aléa fort vis-à-vis du phénomène de retrait et gonflement 

des argiles. Les travaux seront toutefois éloignés des habitations et ne présenteront pas de 

risque de mouvements de terrain pouvant engendrer des désordres sur les habitations de la 

rue du Pont de Chennevières.  

- Aucune zone naturelle protégée ou ayant fait l’objet d’un inventaire n’est concernée par le 

projet. 

- Le secteur de l’étude n’a pas été identifié comme une zone humide. 

- Une faible portion du collecteur de dérivation prévu (moins de 50 ml) se trouve en zone 

inondable. Des dispositions seront donc prises en phase travaux pour tenir compte de ce 

risque. 

- Concernant la qualité des eaux de la Marne, l’impact du rejet sur sa qualité physico-chimique 

est très faible. L’impact sur la qualité bactériologique est relativement limité, d’autant plus 

que les rejets seront ponctuels et de courte durée. 

- Concernant la qualité des eaux du Morbras, le projet aura une incidence positive sur la 

qualité physico-chimique et bactériologique de ses eaux. 

- Compte tenu de l’incidence très localisée des travaux projetés, le projet n’aura pas d’impact 

sur les zones Natura 2000. 

Concernant la compatibilité du projet avec les documents relatifs à la gestion de l’eau il est constaté 

qu’il respecte les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

2010-2015 en vigueur et notamment celles des défis 1, 2 et 4 (diminuer les pollutions ponctuelles 

des milieux par les polluants classiques, diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques et 

réduire les pollutions microbiologiques des milieux).  

Il est également en accord avec le projet de SDAGE 2022- 2027, notamment au sujet de la 

sensibilisation des riverains sur la réduction des pollutions à la source via la campagne de contrôles 

de conformité. 

 Le projet est compatible avec le règlement et le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) 

du SAGE Marne Confluence. Le caractère « curatif » du projet vise à atténuer le risque d’inondation 

existant et apporter une première réponse, à court terme, à des désordres hydrauliques récurrents.  
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En aucun cas, il ne remplace les actions d’amélioration de la gestion des eaux pluviales déjà mises en 

œuvre sur le secteur. Ces dernières seront poursuivies (mises en conformité, incitation à la 

déconnexion des eaux pluviales et gestion à la parcelle) de façon à garantir une amélioration globale 

de la gestion des eaux pluviales sur le secteur (limitation des risques d’inondation) et de la qualité du 

milieu récepteur (amélioration de la qualité des eaux pluviales rejetées). Les dispositions du 

règlement du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la Marne et de la Seine 

applicables dans la zone du projet ne s’opposent pas à la création d’un réseau d’eaux pluviales et 

donc à la réalisation du projet.  

Enfin, le projet est compatible avec le plan de gestion des risques inondations (PGRI) , dont les 

objectifs pour le bassin Seine-Normandie sont notamment de réduire la vulnérabilité des territoires 

et de raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés. 

1.1.2 Le Cadre Juridique 

Le bassin versant repris par l’ouvrage de dérivation projeté, ainsi que celui actuellement drainé vers 

la Marne via le collecteur existant, ont une superficie supérieure à 20 ha. Le projet est donc soumis 

à autorisation au titre de la rubrique 2.1.5.0 de l’article R214-1 du code de l’environnement, qui 

concerne les rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol.  

Par ailleurs, le projet peut être considéré comme une modification du réseau d’eaux pluviales 

départemental actuel. Le réseau initial d’eaux pluviales n’ayant pas été soumis à évaluation 

environnementale et l’impact du projet étant très modéré, le présent projet n’est pas soumis à 

évaluation environnementale. 

Le secteur à aménager ne présentant pas de zone humide, le projet n’est pas soumis à la rubrique 

3.3.1.0. 

1.1.3 Le maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage du projet est le Conseil départemental du Val de Marne et plus spécifiquement 

la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement. 

1.2 DESIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Par décision N°21000098/77 du 8 novembre 2021, le premier Vice-Président délégué du Tribunal 

Administratif de Melun a désigné M. Marcel LINET Ingénieur général honoraire des Ponts et 

Chaussées comme commissaire-enquêteur pour conduire la présente enquête (pièce Annexe N°1) 

1.3 MODALITES DE L’ENQUÊTE 

Par arrêté N°2022/02239 du 24 juin 2022 Mme la Préfète du Val de Marne a prescrit l’ouverture 

d’une enquête publique portant sur une demande d’autorisation environnementale dans le cadre du 

projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au droit du carrefour entre l’avenue Olivier 

d’Ormesson et la rue de Général Leclerc sur le territoire de la commune de Sucy-en-Brie. Cet arrêté 

(pièce Annexe N° 2), indique les modalités de l’enquête dont les principales en conformité avec les 

lois et décrets applicables, sont : 
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• L’enquête durera 31 jours du lundi 5 septembre 2022 au 5 octobre 2022 inclus, 

• Le siège de l’enquête est fixé à la préfecture du Val de Marne, 

• Le public sera informé par un avis comprenant les indications mentionnées à l’article R. 123-

9 du code de l’environnement publié en caractère apparents, quinze jours au moins avant le 

début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans au moins deux 

journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du Val de Marne. 

• Cet avis sera également mis en ligne sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val 

de Marne : http://www.val-de-marne.gouv.fr  

• Cet avis sera publié dans les mêmes conditions de délai et de durée par voie d’affichages sur 

les panneaux d’affichage des mairies de Chennevières-sur-Marne, Ormesson-sur-Marne et 

Sucy-en-Brie ainsi que sur les lieux ou au voisinage de la réalisation du projet. 

L’accomplissement de ces formalités sera certifié par les maires concernés. 

• Le dossier de l’enquête sera consultable en version papier en : 

- Mairie de Chennevières-sur-Marne 

- Mairie d’Ormesson-sur-Marne  

- Mairie de Sucy-en-Brie 

et en version dématérialisée en : 

- Préfecture du Val-de-Marne sur un poste informatique 

- Sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val-de-Marne http://www.val-de-

marne.gouv.fr  

- Sur le site dédié à l’enquête : http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-

brie.enquetepublique.net 

Pendant la durée de l’enquête le public pourra formuler ses observations et propositions : 

• Sur les registres d’enquête cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur en mairie de 

Chennevieres-sur-Marne, Ormesson-sur-Marne, Sucy en Brie et au siège de l’enquête,  

• Ou sur le registre électronique à l’adresse suivante : http://apports-eaux-pluviales-sucy-

en-brie.enquetepublique.net 

• Ou par courrier électronique à l’adresse suivante : apports-eaux-pluviales-sucy-en-

brie@enquetepublique.net 

• Ou en écrivant au commissaire-enquêteur au siège de l’enquête. 

Le commissaire-enquêteur recevra le public au cours de permanences aux dates et heures suivantes : 

• En mairie d’Ormesson-sur-Marne le Jeudi 22 septembre 2022 de 9h00 à 12h00 

• En mairie de Sucy-en-Brie le lundi 5 septembre 2022 de 9h00 à 12h00 et 

                                               le mercredi 5 octobre de 14h00 à 17h00 

Dans le délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur 

adressera à la préfète du Val-de-Marne, le dossier accompagné des registres et des pièces annexées, 

de son rapport et de ses conclusions motivées, en précisant si celles-ci sont favorables, défavorables 

ou favorables avec réserves. 

 

http://www.val-de-marne.gouv.fr/
http://www.val-de-marne.gouv.fr/
http://www.val-de-marne.gouv.fr/
http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie.enquetepublique.net/
http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie.enquetepublique.net/
http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie.enquetepublique.net/
http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie.enquetepublique.net/
mailto:apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie@enquetepublique.net
mailto:apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie@enquetepublique.net
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2. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
2.1 PUBLICITE DE L’ENQUÊTE 

2.1.1 Les affichages légaux 

Les affichages légaux dont un exemple d’affichage figure en pièce Annexe N°3 et le contenu de l’avis 

en pièce Annexe N° 4 ont été effectués par les soins et sous la responsabilité des maires des 

communes concernées qui ont dû envoyer à la préfecture du Val de Marne conformément à l’article 

5 de l’arrêté d’organisation de l’enquête, les certificats d’affichage. Je n’ai pas été destinataire de ces 

certificats et n’ai donc pas pu vérifier ce point. J’ai pu toutefois constater, lors de mes passages en 

mairies, qu’une affiche y était bien présente sur le panneau administratif voisin. En outre j’ai pu 

vérifier lors de mon transport sur les lieux du futur chantier que 4 affiches avaient bien été apposées 

sur place et maintenues pendant toute la durée de l’enquête. J’ai d’ailleurs demandé au maître 

d’’ouvrage d’ajouter une affiche complémentaire, ce qu’il a fait immédiatement.  

2.1.2 Les parutions dans les journaux 

Celles-ci ont été faites de la façon suivante : 

1ère insertion : 

Les Echos du mardi 16 aout 2022 (Annexe N°5) 

Le Parisien 94 du mardi 16 aout 2022 (Annexe N°6) 

Soit 15 jours au moins avant le début de l’enquête 

2ème insertion : 

Les Echos du mardi 6 septembre 2022 (Annexe N° 7) 

Le Parisien 94 du mardi 6 septembre 2022 (Annexe N° 8) 

Soit dans les 8 premiers jours de l’enquête 

2.1.3 Les autres mesures de publicité 

J’ai pu constater que le département du Val de Marne avait relayé la publicité de l’enquête de 

plusieurs façons et notamment sur son site internet ou dans une newsletter (capture d’écran Annexe 

N°9). J’ai pu constater également une publication de la commune de Sucy-en-Brie sur son site 

internet (capture d’écran Annexe N° 10) 

 

2.2 DOCUMENTS MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un exemplaire du dossier d’enquête comprenant 

notamment l’avis de la commission locale de l’eau du SAGE Marne Confluence et celui de l’Agence 

Régionale de Santé de la région d’Ile de France (ARS) a été mis à disposition du public aux jours et 
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heures d’ouverture des services au public dans les lieux d’enquête ainsi qu’une copie de l’arrêté 

préfectoral d’ouverture d’enquête. 

En outre, un registre d’enquête publique paraphé par mes soins était mis à la disposition du public 

pour recueillir ses observations ou propositions éventuelles. 

Le service de l’Environnement et de l’Assainissement du département avait en outre mis à disposition 

une fiche de lecture du dossier très utile pour faciliter la compréhension d’un sujet assez technique 

de prime abord. 

J’ai aussi demandé que des plans du profil en long à plus grande échelle du futur ouvrage soient 

adjoints pour en faciliter la lecture. 

Les documents ainsi mis à l’enquête me sont parus suffisants pour une bonne compréhension du 

projet. 

 

2.3 EXAMEN DE LA PROCEDURE 

L’analyse que j’ai pu faire au travers des paragraphes ci-dessus et notamment quant à la publicité de 

l’enquête me donne à penser que la procédure décrite par l’arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture 

de l’enquête a été bien respectée. 

Par ailleurs, l’ensemble du dossier semble correctement traité tant du point de vue technique que 

du respect de la législation en vigueur. 

 

2.4 RENCONTRE AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

2.4.1 Présentation générale 

Une première réunion de présentation du projet objet de l’enquête s’est tenue le 9 juin 2022 au 

conseil départemental du Val de Marne dans les locaux du maître d’ouvrage, service de 

l’Environnement et de l’Assainissement. 

Ont assisté à cet échange Mme Magali Benjamin ingénieure chef de projet et M. Luc Delmas. J’ai pu 

également échanger avec Mme Sandrine Benezet Chef de service. 

Cette rencontre a été l’occasion d’une présentation très exhaustive du projet par Mme Benjamin qui 

s’est en outre attachée à être très présente toute au long de l’enquête publique facilitant ainsi mon 

travail de commissaire-enquêteur. 

Nous avons pu mettre au point à cette occasion les différents éléments touchant à l’organisation de 

l’enquête.  

Mme Benezet et Mme Benjamin sont venues me rencontrer également au cours de mes 

permanences à Ormesson-sur-Marne et Sucy-en-Brie.  Ceci nous a permis de commencer à échanger 

sur les premières observations faites par le public. 
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Le 1er juillet je suis passé en préfecture pour parapher les registres enquête que j’ai portés au conseil 

départemental pour les joindre aux dossiers d’enquête que j’ai eux-mêmes signés. 

Une seconde réunion officielle s’est tenue le 10 octobre 2022 pour la remise du procès-verbal 

d’enquête dont il sera rendu compte dans le paragraphe correspondant. 

 

2.4.2 Visite des lieux 

Après une première visite des lieux le 15 juin, je suis retourné, à plusieurs reprises, notamment à 

l’occasion de mes permanences en mairies, sur les lieux du projet de façon à bien m’imprégner de 

leur topographie. J’ai constaté aussi les difficultés que devront subir les services des travaux et les 

entreprises compte tenu de la circulation automobile du secteur. 

 

2.5 PERMANENCES 

Afin de permettre au public de pouvoir pleinement s’exprimer et me rencontrer, 3 permanences 

avaient été prévues (Deux à Sucy en Brie et une à Ormesson.) Elles se sont révélées suffisantes 

compte tenu du nombre assez faible de personnes qui se sont présentées à moi (moins de 10 au 

total).  

Je précise que, quelques jours avant le début de l’enquête, j’étais allé rencontrer les responsables du 

dossier en mairies pour vérifier que les conditions d’accueil du public étaient bonnes.  

En conformité avec les dispositions de l’arrêté préfectoral les permanences se sont tenues de la façon 

suivante : 

Le lundi 5 septembre 2022 permanence de 9h00 à 12h00 à Sucy-en-Brie au cours de laquelle je reçois 

successivement 3 personnes directement concernées par les inondations des rues Massenet, Dumas 

et Gambetta et qui souhaitent que les travaux se réalisent au plus vite, sans pour autant s’exprimer 

sur le registre papier, ce qu’elles pensent faire sur le registre électronique. 

Le Jeudi 22 septembre 2022 permanence de 9h00 à 12h00 à Ormesson-sur-Marne au cours de 

laquelle je ne reçois aucun public. Mme Benezet chef de service au conseil départemental me rend 

visite et c’est une occasion d’échanger sur la suite de l’enquête.  

Le mercredi 5 octobre 2022 permanence de 14h00 à 17h00 à Sucy-en-Brie au cours de laquelle je 

reçois la visite de 3 personnes dont deux ne sont pas directement concernées par le projet, mais 

souhaitent néanmoins marquer leur passage en s’exprimant sur le registre. La 3ème est, quant à elle, 

directement concernée puisque habitant rue Massenet. 

Mme Benjamin cheffe de projet au conseil départemental vient me rencontrer et nous mettons au 

point le programme de travail qui va lui incomber pour répondre au procès-verbal de synthèse des 

observations que je ferai parvenir au président du département dans les prochains jours ;  

S’agissant de la dernière permanence je clos le registre que j’emporte avec le dossier à 17h30.  
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2.6 RECUEIL DES REGISTRES ET DES DOCUMENTS 

L’enquête s’est terminée comme prévu le mercredi 5 octobre 2022. 

2.6.1 Les registres papier 

Les registres papier déposés dans les 3 communes et la préfecture ont été recueillies et clos par mes 

soins à l’heure de fermeture des services au public conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral 

d’organisation de l’enquête. 

Ils ont été remis à la préfecture du Val de Marne avec le présent rapport le 26 octobre 2022. Ils 

contenaient au total 5 observations écrites. 

2.6.2  Le registre électronique 

Celui-ci a été clos le 5 octobre à 18 h 00 ; il contenait 9 observations écrites auxquelles étaient 

annexées des pièces jointes essentiellement des photos des différentes inondations subies par les 

riverains ou des articles et courriers échangés avec les élus. 

2.6.3 Le Procès-verbal de synthèse 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête, j’ai rencontré le 10 

octobre les responsables du projet pour leur remettre et commenter le procès-verbal de synthèse 

des observations recueillies complétées par mes propres questions. (Piece Annexe N° 12) 

2.6.4 Rencontres avec les maires 

Malgré mes propositions réitérées auprès des services de recevoir les maires s’ils souhaitaient 

m’apporter des compléments d’informations sur le projet, aucun n’a estimé opportun, à mon 

étonnement, de me rencontrer. 

2.6.5 Mémoire en réponse 

Le 21 octobre, soit 11 jours après la remise de mon procès-verbal de synthèse, le président du conseil 

départemental du Val de Marne m’a transmis son mémoire en réponse. (Pièce Annexe N° 13) 

 

3. EVALUATION DU PROJET SOUMIS A L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

3.1 LES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

Au total ce sont donc 14 interventions qui ont été exprimées soit par le biais des registres papier 

d’Ormesson-sur-Marne ou de Sucy en Brie et sur le registre électronique. Elles confirment les 

observations qui m’ont été faites à l’oral lors de mes permanences en mairies.  

Aucun courrier ne m’a été envoyé au siège de l’enquête. 

Le dépouillement des observations a abouti à l’élaboration de 8 thèmes dont un qui m’est propre 

(l’organisation des travaux).  
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Le maître d’ouvrage a fait part de ses commentaires, comme dit précédemment, dans un mémoire 

faisant l’objet de la pièce annexe N°13.  

Ces commentaires et avis ont été intégrés sous chacun des thèmes traites dans le paragraphe 3.2 

suivant et comportent à la suite mes propres appréciations. 

 

3.2 LES THEMES ELABORES PAR LE COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 

3.2.1 Thème 1 : La Communication 

(M. Rauber, M. Choley et 2 anonymes) 

Il est évoqué le manque d’information sur l’organisation de cette enquête pour lesquels certains 

auraient souhaité en être informé à titre personnel, notamment par le maire. 

Il a été souhaité que le projet soit présenté au public et en particulier en regard de la future ZAC 

d’Ormesson car certaines personnes estiment qu’elles sont, à ce titre, directement concernées par 

cette future canalisation et en conséquence jugent son dimensionnement mal étudié.  

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le maître d’ouvrage voudra bien rappeler les mesures de publicité qui ont été mises en œuvre pour 

la réalisation de cette enquête au regard de la réglementation, ou de façon moins officielle, 

notamment par les collectivités locales, s’il en a connaissance.  

Il pourra aussi préciser si des réunions d’information ont déjà été organisées - ou le seront- sur le 

projet, ainsi que sur celui de la future ZAC d’Ormesson évoqué. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

A - Mesures de publicités concernant le présent projet : 

La préfecture du Val de Marne (Bureau de l’environnement et des procédures d’utilité publique) a 

organisé, aux frais, du Département la communication légale de cette enquête, via la société 

PUBLILEGAL via trois moyens : 

1- Des publications (cf. Annexes du thème 1) dans deux journaux locaux « Le Parisien – édition du 

Val-de-Marne » et « Les Echos » : le mardi 16 août 2022 et le mardi 6 septembre 2022. 

2- Des affiches (Cf. Annexes du thème) envoyées aux mairies pour installations sur les panneaux 

administratifs, 15 jours avant le début de l’enquête : 

- 9 affiches envoyées à la mairie de Sucy-en-Brie ; 

- 15 affiches envoyées à la mairie d’Ormesson-sur-Marne ; 

- 29 affiches envoyées à la maire de Chennevières-sur-Marne ; 

- 1 affiche envoyée à la préfecture du Val-de-Marne 
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3- Quatre affiches ont également été mises en place directement sur le site des futurs travaux. 

Nota bene : Le Département en a ajouté une en cours d’enquête, sur demande du commissaire-

enquêteur. 

Des publications supplémentaires non obligatoires ont été réalisées à l’initiative du Département (cf 

ci-dessous ou en cliquant sur les termes soulignés pour atteindre les pages web) : 

- Article sur le site internet du Département le 02 septembre22, 

- Avec un relais de l’information sur les réseaux sociaux : page Facebook du Département (les 03/10, 

22/09, 05/09), et compte Twitter du Département, 

- Dans la Newsletter du Département du 8 septembre, 

- Dans le compte rendu de la commission permanente du 3 octobre. 

Enfin, la ville de Sucy a fait une annonce sur son site internet le 6 septembre 2022, et la ville 

D’Ormesson a assuré au Département avoir publié un article similaire sur son site et sur sa page 

Facebook. 

B - Lien du projet avec la ZAC du Coteau d’Ormesson 

L’Etablissement Public d’Aménagement de MARNE-la-vallée (EPAMARNE), l’EPT GPSEA et la Ville 

d’Ormesson-sur-Marne prévoient la création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur le 

terrain des Coteaux d’Ormesson, entre la RD111 et la RD124, donc à proximité du projet de nouvelle 

canalisation qui fait l’objet du DAE. 

Le Département exclut que des eaux pluviales de cette future ZAC puissent se rejeter dans ce nouvel 

ouvrage. Si un délestage est créé rue du Pont de Chennevières à Ormesson, ce n’est assurément pas 

pour que ses effets puissent être atténués, voire anéantis, par des branchements à son amont d’eaux 

pluviales supplémentaires non gérées à la source. Ce projet de collecteur a été dimensionné pour 

accueillir un débit de délestage et en aucun cas un autre apport pluvial. Il est rappelé, par ailleurs, 

que le projet de la ZAC des Coteaux d’Ormesson, comme tout autre projet, doit, s’il veut se connecter 

au réseau pluvial départemental, se conformer au Règlement de Service Départemental 

d’Assainissement (article 42 du RSDA), qui impose de gérer a minima les pluies courantes (8 mm en 

24 heures) sans aucun rejet au réseau, et à ne créer vers le réseau départemental aucune surverse 

d’eaux pluviales dont le débit n’est pas limité quelle que soit la période de retour de l’évènement 

pluvieux. 

Le Département partage et prend en compte les préoccupations exprimées dans l’enquête publique 

en participant aux réunions techniques organisées par l’aménageur EPA Marne afin d’imposer la 

nécessité d’un « Zéro rejet d’eaux pluviales » comme cela a d’ailleurs été réalisé sur le projet de la 

ZAC des Cantoux. Le Département est aussi attentif au suivi des différentes étapes clefs relatives à 

ce projet de ZAC. 

Par ailleurs, l’EPA Marne a organisé une réunion publique de concertation le 27 septembre 2022 au 

centre culturel Wladimir d’Ormesson. Des informations sont disponibles sur le site 
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ormessondemain.fr, dont voici un extrait : « La gestion des eaux pluviales à ciel ouvert et l’infiltration 

sur place seront favorisées autant que possible. En effet, ce mode de gestion renforcera la 

biodiversité, la lutte contre l’inondation et la conception biophilique du quartier et du territoire. Par 

ailleurs, cette démarche utilisera les contraintes in-situ comme des atouts et mettra en scène le cadre 

de vie et le bien-être à travers la présence de la nature, du parcours de l’eau et de la continuité 

écologique. » 

C – Au sujet des réunions d’information 

Le 8 octobre 2019, une réunion publique à l’intention des riverains du quartier du Grand Val s’était 

tenue en mairie de Sucy-en-Brie, avec le Département, au sujet des inondations. Le principe d’un 

délestage hydraulique, c’est à dire un projet de dérivation partielle des eaux pluviales, avait été 

présenté aux habitants (comme indiqué en page 5 du dossier d’autorisation environnementale –DAE) 

avant d’être étudié hydrauliquement et optimisé. Le Département a conclu, en concertation avec les 

services de la Ville de Sucy-en-Brie et de GPSEA (l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est 

Avenir), qu’une nouvelle réunion publique aurait été prématurée. En effet, elle aurait porté 

uniquement sur les études hydrauliques ayant amenée à confirmer l’efficacité de cette solution, au 

dimensionnement précis de l’ouvrage et à l’affinage de ce projet de travaux. Or, dans la mesure où 

ces travaux constituent seulement l’un des facteurs de résolution totale des problèmes 

d’inondation de ce secteur (sélectivité du bassin versant, désimperméabilisassion des sols, 

débordements du Morbras, il a semblé opportun d’attendre l’évolution des autres items pour 

présenter un plan d’action global plus avancé, courant 2023. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

A - Concernant les mesures de publicité : j’ai pu constater que la publicité légale avait été 

correctement faite au travers des journaux Le Parisien et Le Echos, dont je joins des copies dans le 

chapitre 4 « Pièces Annexes » du présent rapport et qui d’ailleurs ont été également reprises par le 

conseil départemental dans sa réponse au procès-verbal d’enquête. L’affichage m’a semblé 

également réalisé de façon satisfaisante notamment aux abords du projet rue du Pont de 

Chennevières dont je joins également des constats réalisés par la société Publilégal missionnée pour 

ce faire. J’ai pu aussi vérifier, lors de mes permanences, que des panneaux administratifs 

comportaient un exemplaire de l’affiche officielle, toutefois n’ayant pas été destinataire des 

certificats d’affichage des maires demandés dans l’arrêté préfectoral je ne peux en certifier 

l’exhaustivité et en laisse le soin aux services préfectoraux. 

En outre Un effort important a été fait par les collectivités territoriales pour annoncer cette enquête 

publique au travers de leurs revues ou sites locaux. Je note de façon paradoxale que des personnes 

qui se plaignent de ne pas avoir été informées s’expriment néanmoins à l’enquête ; D’un point de 

vue strictement réglementaire il me semble que la publicité a été faite correctement. 

B- Lien du projet avec la ZAC du Coteau d’Ormesson : Il était important que le conseil 

départemental précise bien que l’ouvrage projeté ne servirait pas à recueillir les eaux pluviales 

provenant d’autres secteurs que ceux qui pâtissent présentement de problèmes d’inondations. On 

peut comprendre que le département ne souhaite pas favoriser de nouveaux branchements qui 



Enquête publique Sucy-en-Brie Décision TA N°21000098/77 du 8 novembre 2021, AP 94 N° 2022/02239 du 24 juin 2022 

 

19 
 
 

auraient un effet inverse à celui visé. On aurait pu imaginer que des dispositions soient prises pour 

recueillir les eaux de la ZAC du côteau d’Ormesson, mais cela aurait été en contradiction avec la 

politique annoncée qui préconise que les nouveaux apports d’eaux pluviales soient gérés en amont.  

 C – Au sujet des réunions d’information, J’ai bien noté qu’une réunion s’était tenue fin 2019. Il 

ne me semble pas qu’une nouvelle réunion s’avérait indispensable au présent stade le dossier 

m’étant apparu complet. ; Je pense que, par contre, il sera indispensable que le CD communique 

dans une forme ad ’hoc qui lui reste à définir au cours du premier semestre 2023.  

3.2.2 Thème 2 : Le planning des travaux 

(M et Mme Tokus, M. Choley et un anonyme) 

Il est constaté que le lancement du projet a pris du retard notamment par rapport au planning 

annoncé dans le dossier ou à des annonces qui auraient été faites par le passé. 

Plusieurs personnes déclarent l’urgence de la réalisation de ces travaux. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur 

Le maître d’ouvrage voudra bien fournir un échéancier actualisé aussi crédible que possible du 

démarrage des travaux ainsi que le délai de leur réalisation. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Dans le dossier d’autorisation environnementale initial, déposé au guichet unique de l’eau le 18 août 

2021, le planning annonçait effectivement une mise en service avant la fin de l’été 2022. Or, à l’issue 

de l’instruction du dossier sur le fond, des observations ont été formulées par la DRIEAT dans un 

courrier daté du 4 octobre 2021. Une réponse complète à chacune des demandes de compléments 

formulées a été envoyée et accompagnée d’un DAE actualisé, reçue par la DRIEAT le 23 décembre 

2021. Les services de l’Etat n’ont pas pu organiser l’enquête publique mi-février 2022, ce qui aurait 

permis de réaliser les travaux fin 2022-début 2023. L’organisation de l’enquête publique en 

septembre 2022 implique un décalage, c’est pourquoi un erratum a été fourni, d’une part, sur le 

document d’aide à la lecture du DAE dès l’ouverture de l’enquête le 05 septembre et, d’autre part, 

via un ERRATUM adossé au dossier papier le 15 septembre. 

De plus, après vérification des prochaines échéances auprès des services de la préfecture, et étant 

donné que le Tribunal Administratif devrait leur transmettre votre rapport le 21 novembre 2022 au 

plus tard, ils ne pensent pas qu’il soit possible de le passer au CODERST du 06/12/22 mais à celui du 

10/01/2023. L’échéancier décrit précédemment sera donc décalé d’un mois, soit : 

- Consultation travaux fin de l’année 2022 (avant les vacances de Noël) sur deux mois (à cause de la 

période de congé) afin de pouvoir intégrer au dossier de consultation d’éventuelles préconisations 

issues de l’arrêté d’autorisation que le Département recevra entre la fin janvier et la mi-février. 

- La notification du marché de travaux aura lieu fin février-début mars 2023, 

- La période de préparation de 2 mois se déroulera entre fin-mars et début mai 2023, pour un 

démarrage du chantier courant mai, au plus tôt. 
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- Ensuite, les travaux se dérouleront sur 5 à 6 mois, pour une mise en service au plus tôt en Octobre 

2023. 

 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

J’ai bien noté que l’enquête publique n’avait pas été réalisée aussi rapidement que ne l’avait prévu 

le conseil départemental. Les contraintes juridico administratives qui s’imposent notamment aux 

enquêtes publiques dont il est recommandé qu’elles ne soient pas organisées pendant les vacances 

scolaires ou les campagnes électorales, ont conduit à décaler de près d’un an le planning figurant 

originellement au dossier d’enquête. Un nouveau planning modifié a bien été joint à l’enquête ; Il 

importe dorénavant que tout soit fait pour que le déroulement du chantier ne prenne pas de retard.   

3.2.3 Thème 3 : La séparation des réseaux 

(M. Choley + 2 anonymes) 

Plusieurs personnes ont pu relever tant à l’écrit qu’à l’oral au cours des permanences, que seul un 

réseau d’eaux unitaire existe sous la voirie communale dont les avaloirs sont incapables d’absorber 

un surplus d’eau d’orage et conduisent celui-ci- à dévaler les rues en pente jusqu’à son exutoire en 

fond de vallée. Elles reconnaissent, en toute insécurité d’ailleurs, se résoudre à ouvrir les plaques 

d’égouts pour accélérer l’évacuation de l’eau de la chaussée. Elles demandent la possibilité 

d’automatiser ce processus. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

J’ai bien conscience que ce sujet relève en partie seulement de la compétence du conseil 

départemental, car plusieurs rues concernées appartiennent aux communes et la gestion des eaux 

pluviales relève de l’établissement public territorial. Les riverains regrettent de se retrouver bien 

seuls au moment des orages dévastateurs.   

Pour autant celui-ci peut-il suggérer des pistes d’amélioration pour la gestion de ces phénomènes 

orageux ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

En préambule de la réponse, les observations des riverains appellent deux précisions importantes : 

a) Dans tout le quartier du Grand Val, tant le réseau départemental que le réseau territorial sont 

séparatifs, et non unitaires (cf. les plans en annexe du thème 3 : les traits pleins verts représentent 

les réseaux d’eaux pluviales (EP) départementaux, les traits pointillés verts les réseaux EP territoriaux, 

et ceux en rouge pleins ou pointillés représentent les réseaux d’eaux usées (EU) respectivement gérés 
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par le Département ou le Territoire ; Dans les zones unitaires, il n’y a qu’un seul réseau qui engouffre 

à la fois les EU et les EP mélangées). 

Ainsi, le réseau étant séparatif, chacun a pour obligation (cf. REGLEMENT DE SERVICE 

DEPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT) de raccorder ses eaux usées sur le réseau d’eaux usées, mais 

de ne pas y raccorder ses eaux pluviales. 

b) D’un point de vue sécuritaire, il existe non seulement un grave risque de chute du riverain en cas 

d’ouverture d’un tampon sur la chaussée (lors de l’ouverture/fermeture) mais aussi un risque pour 

tout passant (ou animal domestique) qui passerait et qui ne l’aurait pas vu. En outre, il existe un 

risque sanitaire important. En effet, le réseau d’eaux usées est conçu et dimensionné pour 

transporter un flux globalement constant d’eaux usées et n’a pas vocation à gérer un flot d’eaux 

pluviales important. C’est d’ailleurs une des raisons pour lesquelles il est important que chaque 

riverain dispose d’un raccordement conforme : les eaux de ruissellement et de gouttières ne doivent 

pas rejoindre le réseau d’eaux usées, car cela le saturerait. Ainsi, la manœuvre d’ouverture peut faire 

déborder le réseau EU à l’aval du tampon ouvert par le riverain, en créant une pollution d’eaux usées 

et d’eaux pluviales mélangées chez des riverains situés en contrebas (débordement de l’EU sur la 

chaussée par soulèvement de tampon et par refoulement chez les riverains via les toilettes, douches 

etc.). 

Pour rappel, les eaux usées contiennent des matières fécales et donc des bactéries. De plus, il existe 

un réseau de transport structurant d’eaux usées situé le long du Morbras, qui a une capacité un peu 

plus importante que les réseaux d’eaux usées territoriaux mais qui reste destiné à évacuer les eaux 

usées vers les stations d’épuration via des stations de relèvement qui n’ont pas la capacité de gérer 

ce volume de temps de pluie. 

c) Les avaloirs sous trottoirs doivent permettre d’engouffrer les eaux de ruissellement sur la 

chaussée, ils sont régulièrement entretenus par les services techniques du Territoire. 

Néanmoins, si les riverains s’aperçoivent lors d’un orage qu’ils sont colmatés par des feuilles ou 

déchets, il est très utile de les dégager immédiatement afin de rétablir leur capacité optimale. 

Ceci étant exposé, il existe des solutions pour atténuer les phénomènes de ruissellement. Le 

Département, GPSEA et la ville de Sucy travaillent conjointement sur plusieurs thématiques : 

1- Contrôles de conformité 

Les services départementaux ont contacté tous les riverains raccordés sur des réseaux 

départementaux dans ce quartier pour réaliser des enquêtes de contrôles de conformité. Entre 2019 

et 2022 : 

 33 enquêtes sur 52 ont été effectuées avenue Olivier d’Ormesson, 

 13 enquêtes sur 19 rue du Général Leclerc. 

Le GPSEA a également effectué une grande partie des enquêtes de conformité sur le quartier Grand 

Val (265 contrôles ont été opérés rues Massenet, Dumas, Gambetta à Sucy, Edouard Branly à 

Chennevières, et sur le bassin versant) et a prévu de poursuivre son action (un nouvel agent a été 
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recruté sur cette mission). Les résultats ont été transmis au département et des réunions de travail 

se tiennent pour coordonner l’opération. 

N.B : Nombreux sont encore les riverains qui n’ont pas accepté le contrôle de conformité. Le 

Département et GPSEA poursuivent les enquêtes et ont relancé une nouvelle fois la campagne de 

contrôle pour la compléter. Une documentation pédagogique a été à nouveau distribuée par le 

Département début 2022, expliquant les raisons de se mettre en conformité et quelles sont les aides 

disponibles. (cf. version numérique de la plaquette) 

N.B : Il est important de noter qu’il y a de nombreuses non-conformités de branchement avec des EP 

dans les EU dans ce quartier. Cela peut donc créer des débordements des réseaux EU lors des orages. 

2- Travaux de mise en conformité 

Le Département a décidé d’apporter un soutien financier et technique aux riverains non-conformes 

dans cette zone prioritaire, lorsqu’ils sont raccordés sur les réseaux départementaux. La DSEA a ainsi 

créé 6 branchements d’eaux usées suite aux contrôles réalisés sur l’avenue Olivier d’Ormesson afin 

de leur permettre de se raccorder au réseau d’eaux usées car ces riverains sont raccordés dans le 

réseau EP. A ce jour, 4 riverains se sont raccordés. Les 2 autres ont été relancés déjà à 2 reprises. En 

cas d’inaction des riverains, des mesures coercitives devront être menées par les maires par 

application de leur pouvoir de police. Enfin, un branchement sera réalisé pour le 14 Gambetta à Sucy 

en fin d’année car actuellement les EU de la propriété sont rejetées directement dans le Morbras) 

3- Planification sur le long terme au travers des outils règlementaires 

Le Département rédige des avis techniques non seulement sur les PLU (Plan locaux d’Urbanisme) 

mais aussi sur les permis de construire (PC), les projets de Zones d’Activités (ZAC) et les projets 

d’Aménagements urbains, afin de limiter les effets de l’urbanisation et l’artificialisation en prônant 

une politique de gestion de l’eau au plus proche de son cycle naturel. L’objectif est, en favorisant au 

maximum le « zéro rejet » vers les réseaux publics et dans des ouvrages enterrés, d’éviter de 

concentrer les eaux pluviales et de les accélérer, et ce en les maîtrisant le plus à la source et de 

manière la plus diffuse possible. Cette stratégie de gestion durable des eaux pluviales est partagée 

avec le territoire GPSEA et le syndicat Marne Vive (SMV). 

Il est important de rappeler aux riverains que la puissance publique n’a pas d’obligation de collecter 

les eaux pluviales (art 640 et 681 du Code Civil) interdisant l’augmentation des volumes et débits des 

rejets d’eaux pluviales), les habitants sont donc responsables de l’eau de pluie qui tombe sur leur 

parcelle. Le Département s’attelle à communiquer sur le fait que cette eau doit être envisagée non 

pas comme un déchet embarrassant à évacuer mais comme une ressource à réutiliser et à valoriser. 

Cela apporte, outre la réduction des inondations, des bienfaits connexes comme la création d’ilots 

de fraicheurs végétalisés, le retour de la biodiversité, la recharge des nappes phréatiques, la 

diminution des pollutions des cours d’eaux et bien d’autres (voir les actualités des villes éponges). 

Pour information, le Département participe avec les autres acteurs de l’eau à la communication 

pédagogique auprès des riverains, pour accompagner le changement de paradigme de gestion des 

eaux pluviales : cf. à titre d’exemple l’appel à contribution « aménageons sous la pluie » et plus 

largement le plan stratégique départemental de l’assainissement 
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 4- Planification sur le long terme de travaux d’assainissement territoriaux complémentaires 

GPSEA a lancé un schéma directeur d’assainissement, en partenariat avec le Département, qui inclut 

l’étude approfondie du fonctionnement des réseaux territoriaux. Le Département fournira tous les 

modèles hydrauliques déjà réalisés par ses services pour permettre à GPSEA d’élaborer des solutions 

complémentaires sur ses réseaux territoriaux. 

 La puissance publique au sens large montre une véritable volonté politique d’agir collégialement. 

Cependant, en vertu du principe de libre administration des collectivités locales, le Département n’a 

pas qualité à rendre compte à la place de GPSEA des actions menées par cette collectivité, ni n’est 

fondé à prendre à sa place un quelconque engagement. 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

a) -Concernant la structure des réseaux d’eau, dans le Grand Val j’ai bien noté l’indication 

importante apportée par le Conseil départemental précisant que les réseaux sont séparatifs 

infirmant les dires de certains riverains ;  

b) – Je note le rappel fait sur les dangers qui persistent pour la sécurité des personnes à ouvrir des 

tampons du réseau d’eaux usées sur la chaussée par période de crues, mais aussi pour les risques de 

contamination bactériologique.  

c)- Je prends acte que le CD s’est engagé dans une action de contrôle des mauvais raccordements et 

à une volonté très affirmée de corriger les lacunes. Mais on sait que, sans une action coercitive de 

la part des maires en matière de police, il faudra beaucoup de temps pour y parvenir. 

Je remarque les efforts qui sont faits par le département pour freiner dans les nouvelles 

constructions les rejets hors des parcelles des eaux pluviales. Toutefois ceci exige un partenariat 

volontariste des collectivités territoriales pour le cas échéant refuser les constructions qui ne se 

plieraient pas à ces exigences.  

Je note, par ailleurs que des actions importantes devraient impérativement être engagées par les 

collectivités locales pour réaliser des travaux complémentaires à ceux du département sur les réseaux 

territoriaux faute de quoi on ne pourra que constater une efficacité limitée des travaux 

départementaux. 

3.2.4 Thème 4 : Des travaux indispensables mais pas suffisants pour 

éradiquer à eux seuls tous les problèmes du secteur. 

(Mme Plane, M. Rauber et 2 anonymes) 

Plusieurs personnes ont bien noté que le projet va réduire le risque d’inondation rue du Général 

Leclerc et doit être mis en œuvre, mais il ne leur semble pas répondre à la problématique constatée 

dans les rues Alexandre Dumas, Massenet, Emile Templier et avenue Gambetta. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le dossier soumis à l’enquête ne cache pas que le problème des inondations ne trouvera pas une 

solution complète avec la réalisation du projet. Il serait intéressant que les services du Conseil 
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départemental précisent à nouveau quels sont les types de phénomènes orageux qui seront à l’avenir 

mieux contrôlés. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La dérivation partielle des effluents de l’avenue Olivier d’Ormesson vers la Marne, via le futur réseau 

d’eaux pluviales qui fait l’objet de ce dossier, permet de supprimer les débordements calculés pour 

la pluie décennale au droit du collecteur départemental de la rue du Général Leclerc, sans créer de 

débordement ni de mise en charge du collecteur de dérivation et du collecteur EP existant se rejetant 

en Marne. En revanche, cette configuration n’a pas d’impact notable sur les débordements calculés 

pour les collecteurs territoriaux des rues Massenet et Emile Templier se rejetant dans le collecteur 

départemental de la rue du Général Leclerc. Les schémas présentés en annexe du thème 3 

permettent de comparer la situation actuelle et après les travaux, pour un orage décennal, et les 

volumes de débordement associés (ils étaient présentés en Annexe 5 du dossier d’autorisation 

environnementale pages 11 et 21). Ces éléments sont issus d’un modèle hydraulique qui a été 

construit dans le cadre de l’étude pour le présent projet. 

Les hypothèses retenues pour le scénario de pluie de période de retour 10 ans utilisé lors du 

diagnostic de fonctionnement et pour l’étude des configurations alternatives sont : une pluie de 

durée totale de 4h dont une durée intense de 30min avec cumul total de 43mm et une intensité 

maximale sur 5 min de 120 mm/h.  

Le choix de ces hypothèses est détaillé dans l’étude « Calage et compléments de modélisation des 

réseaux d’assainissement du quartier Massenet à Sucy-en-Brie » fournie en annexe 13 du dossier, 

p50 à 57. Il y est également indiqué quels types de pluies ont permis de diagnostiquer le 

fonctionnement hydraulique sur le secteur d’étude : 

• Deux pluies réelles : pluies du 11-12 juin 2018 et du 9 août 2019 ; 

• Trois pluies de projet de périodes de retour 2, 5 et 10 ans. 

Par ailleurs, une hypothèse très pénalisante a été prise pour le niveau du Morbras, où celui-ci coïncide 

avec le niveau maximal observé dans le réseau (c’est-à-dire peu après le pic de pluie). Le niveau de 

Morbras utilisé est celui du 11-12/06/2018 recalé (niveau le plus haut parmi les événements connus 

de mai 2016, juin 2018 et août 2019). 

Enfin, l’hypothèse du scénario de pluie décennale a été testé en considérant un niveau de Marne 

haut au droit de l’exutoire étudié. 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

Je note que le CD confirme qu’à lui seul son nouvel ouvrage ne résoudra pas l’ensemble des problèmes 

d’inondations du Grand Val de Sucy. Comme on l’a vu précédemment il devra être complété, 

notamment, par des actions sur les réseaux territoriaux, mais aussi par une régulation drastique 

de la production d’eau à la source. 

3.2.5 Thème 5 : Les inondations du Morbras 

(M. Choley, 2 anonymes) 



Enquête publique Sucy-en-Brie Décision TA N°21000098/77 du 8 novembre 2021, AP 94 N° 2022/02239 du 24 juin 2022 

 

25 
 
 

Plusieurs personnes estiment que le ru du Morbras comporte un défaut d’écoulement qui amplifie, 

à certaines périodes de l’année, les phénomènes d’inondation dénoncés précédemment. 

Celles-ci évoquent plusieurs solutions pour faciliter cet écoulement : ouvrir ce ru à l’air libre dans sa 

partie canalisée qui constitue un goulot d’étranglement et par ailleurs, réaliser des bassins de 

rétention en amont. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le dossier montre que le projet améliorera de façon assez limitée le débit de crue du Morbras, ( -3%). 

J’ai bien noté que ce cours d’eau ne relevait pas directement de la compétence du Conseil 

départemental, mais s’agissant d’actions complémentaires aux travaux concernés, le commissaire-

enquêteur souhaiterait, s’il en a connaissance, que celui-ci lui fasse part de l’état des études 

engagées pour mieux réguler l’écoulement de ce cours d’eau. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le présent projet n’a pas pour objectif de diminuer le débit du Morbras mais il y contribue 

légèrement, car il dévie des eaux pluviales directement vers la Marne, donc réduit un peu la quantité 

d’eaux pluviales déversée. 

La compétence “Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations” (GEMAPI) sur le 

Morbras est exercée par la métropole du Grand Paris (MGP), qui a lancé en 2019 une étude globale 

de restauration écologique sur le bassin du Morbras, avec le Syndicat Mixte Aménagement du 

Morbras (SMAM), afin de proposer des améliorations étayées et trouver des solutions concrètes. Le 

Département y participe activement. Pour information, l’état des lieux et le diagnostic sont terminés, 

des propositions d’actions ambitieuses seront présentées aux élus locaux avant la fin de l’année 

2022. 

En résumé, la phase 1 a d’abord permis de réaliser un état des lieux : 

a) Description générale du cours d’eau et de son bassin versant (BV) (cf. carte ci-jointe) Le Morbras 

prend sa source sur la commune de Pontcarré, dans le département de la Seine-et-Marne, et s’écoule 

ensuite sur 18,4 km. Son bassin versant s’étend dans le sens est/ouest sur une surface de plus de 50 

km². Le cours d’eau est très urbanisé sur plus de la moitié de son territoire. La morphologie du lit du 

Morbras possède une grande variabilité, ses berges sont souvent anthropisées et son chenal 

aménagé en fonction de l’occupation du sol alentours. En aval du Parc Départemental, le Morbras 

traverse une zone pavillonnaire avec un habitat dense, construit à proximité immédiate du lit. Il est 

ensuite couvert sur une partie de son linéaire et contraint sur le reste du parcours. L’urbanisation 

importante impactant la rivière a entraîné les problématiques suivantes : enfoncement du lit, 

élargissement du chenal, incision du chenal (engendre affouillement des berges et ouvrages, 

affaissement du toit de la nappe d’accompagnement et assèchement des ZH adjacentes), 

augmentation des vitesses d’écoulement, impact sur la qualité de l’eau, boisements ripycoles rares, 

assez récurrents, berges très artificialisées provoquant notamment l’érosion latérale des berges, 

ouvrages transversaux (obstacle à l’écoulement, érosion à l’aval et régressive)… 

b) Les constats sur la qualité de l’eau et qualité biologique sont mauvais : 
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- La qualité chimique apparait fortement dégradée sur tout le BV, affluents compris (conséquences 

des apports d’eau usées dû notamment aux mauvais raccordements et du ruissèlement) ; 

- Les rejets d’eaux usées dégradent fortement la qualité bactériologique d’amont en aval du bassin 

versant, qui est impropre aux usages eaux potables et de baignade ; 

- Les paramètres biologiques sont dégradés du fait d’une mauvaise qualité d’eau et des habitats 

(notamment les macro invertébrés et poissons) et également à la qualité de la végétation rivulaire ; 

- Le parc du Morbras forme un refuge potentiel pour les communautés biologiques. 

c) Deux modèles ont été réalisés dans le cadre de la phase 1 : 

- Une modélisation hydrologique avec une approche pluie-débit et un découpage en 78 sous-bassins 

d’apport sur la base du réseau hydrographique existant, de la topographie et des réseaux 

d’assainissement, 

- Une modélisation hydraulique pour représenter la propagation des écoulements et les 

débordements associés avec un modèle représentant l’amont et un autre pour l’aval du BV. 

Ils ont été calés sur 2 évènements : période de retour 5 ans (crue du 4 juin 2021) et de retour 30 à 50 

ans (crue du 12 juin 2018 qualifiée de crue exceptionnelle) 

La phase 2 a ensuite permis de réaliser des diagnostiques hydromorphologique et hydraulique : 

a) Diagnostic hydromorphologique : 

- Qualité de l’eau : fortement dégradée sur tout le BV y compris les affluents  

- Capacité d’auto-ajustement géomorphologique à l’échelle d’un tronçon homogène : 45% du linéaire 

est d’une capacité faible ou nulle et 30% ont un risque d’érosion 

b) Diagnostic hydraulique : 

- Le débit aval maximum est de 13.7m3/s lors de la crue du 11-12 juin 2018 (et une variation des 

débits et hauteurs assez rapide) 

- Etang du Coq écrête bien le débit 

- Les apports urbains créent des pics de débits importants d’une manière générale 

- Les premiers apports sont ceux du Ru du Château, puis ceux du Ru de la Fontaine des Bordes et du 

Ru des Nageoires puis viennent les apports d’Ormesson et notamment depuis le domaine 

d’Ormesson 

- Il y a un effet d’écrêtement de la cuvette d’Amboile notamment grâce aux remblais de la route 

départementale qui accentuent l’écrêtement 

- Enfin les apports du Ru de la Fontaine de Villiers sont importants (3.7 m3/s) 

Les pistes d’actions et d’aménagements qui seront présentées en phase 3 fin 2022 concerneront : 
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- Un recalibrage des ouvrages recensés dans le cours d’eau (voir même leur suppression), un 

recalibrage lit mineur, et un travail important sur le busage de Sucy-en Brie, pour supprimer les points 

noirs hydrauliques. 

- Des aménagements autours du cours d’eau pour favoriser un ralentissement dynamique des crues. 

- La désimperméabilisassion des sols ou déconnexion des EP. 

La phase 2 a été présentée à l’ensemble des acteurs du bassin-versant le 29 septembre 2022. 

Concernant la remarque sur la création de bassins de rétentions en amont, se référer au thème 8. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

J’apprécie que le département rende compte de l’avancée des études sur la régulation du Morbras 

alors que la compétence est exercée par la métropole du Grand Paris (MGP). J’en déduis une 

collaboration importante entre ces deux entités qui ne peut que bénéficier à la recherche de solutions 

les plus efficaces, même si on est bien conscient qu’elles seront difficiles. 

Je note la confirmation que le projet de nouvelle canalisation objet de la présente enquête n’aura 

qu’un effet marginal sur l’importance du débit du Morbras.  

3.1.6 Thème 6 : Des constructions de logements importantes 

(M. Choley) 

Il est relevé que de multiples constructions ont été réalisées ou vont l’être, notamment dans la future 

ZAC d’Ormesson. La multiplicité et l’aggravation présumée des épisodes météorologiques vont avoir 

des incidences certaines sur les indemnisations, les pollutions, les déchets qui engendreront des frais 

pour la collectivité.  

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Il est clair que la multiplication des constructions sans précaution particulière et 

l’imperméabilisation des sols contribuent à ces apports d’eaux pluviales. 

Quelles contributions le conseil départemental peut apporter, ou apporte déjà, pour améliorer cette 

situation ?  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Il a été exposé dans l’item 2 que le Département impose une solidarité amont-aval par la maitrise du 

ruissellement dans toutes les nouvelles constructions qui demandent à se raccorder sur le réseau 

départemental d’assainissement. En effet, il promeut une politique de gestion des eaux pluviales à la 

source à travers le Plan bleu et le Plan Stratégique Départemental de l’Assainissement à l’horizon 

2030 (PSDA), mettant en œuvre les outils suivants : 

- Le zonage pluvial départemental approuvé le 19 mai 2014 (refonte prévue en 2023), 

- Le Règlement de Service Départemental d’Assainissement, approuvé à la même date (révision en 

cours), 
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- Le Contrat Territorial Eau et Climat du Val-de-Marne 2020-2024 approuvé le 23 novembre 2020 en 

séance du Conseil départemental (Ce contrat formalise l’objectif de déconnexion a minima de 11,5 

ha sur les propriétés départementales (voiries, bâtiments, parc…). 

- Le protocole baignade, signé par l’ensemble des acteurs d’assainissement de Paris et Petite 

Couronne (26 signataires), le 14 octobre 2019. (La mise en œuvre du plan d’actions « baignade » 

prévoit la déconnexion de 600 hectares de surfaces actives ou une diminution de 5% de la surface 

imperméabilisée en priorité sur les zones unitaires à l’amont du site du Pont de l’Alma à Paris) 

Extrait du Plan Stratégique de l’Assainissement Départemental à l’horizon 2030, Axe 6 : « Les 

orientations du Département pour une gestion pragmatique et intégrée des eaux pluviales doivent 

permettre de répondre aux trois enjeux majeurs suivants : 

- La protection des personnes et des biens ; 

- La préservation de l’environnement ; 

- Le bien-être des personnes (îlots de fraîcheurs). 

- En ciblant deux objectifs principaux : 

- Au niveau quantitatif, éviter l’aggravation des phénomènes d’inondation par les réseaux et les cours 

d’eau ; 

- Au niveau qualitatif, ne pas dégrader la qualité des milieux récepteurs. 

Il s’agit désormais de traduire concrètement, dans les divers aménagements, cette volonté partagée 

de retenir, à la source, des eaux pluviales. Aussi, le service public départemental de l’assainissement 

doit continuer à agir en visant une approche exemplaire pour : 

- Limiter le ruissellement à la source notamment dans le cadre des projets départementaux ; 

- Réguler les flux collectés en prônant une gestion intégrée à l’aménagement et à la conception 

d’ouvrages à ciel ouvert de type bassin de stockage à vocations multiples permettant une 

optimisation des aménagements publics et une pédagogie sur ces actions. 

Pour cela, il s’appuie sur son ingénierie publique et apporte expertise et conseil auprès des différents 

acteurs : 

- En accompagnant techniquement et méthodologiquement le plus en amont possible les différents 

acteurs, y compris les directions du Département du Val-de-Marne (projets de ZAC, de 

réaménagements urbains, de requalification de voiries, de construction ou de réhabilitation lourde 

de bâtiments), dans le processus d’étude des projets, d’élaboration des dossiers réglementaires 

(dont ceux « au titre de la loi sur l’eau »). 

- En imposant l’infiltration et les techniques alternatives ». 

Concrètement sur le quartier du Grand Val à Sucy, pour parvenir à supprimer les débordements des 

réseaux d’eaux pluviales, il est nécessaire d’atteindre l’objectif de réduction de 5% des surfaces 

actives sur le Bassin Versant : l’étude hydraulique a démontré localement l’efficacité de cette action. 
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Cet engagement a été pris dans le cadre du « Protocole d’engagement Baignade en Seine et en 

Marne » que le Département a signé avec l’Etat, la Mairie de Paris, les autres départements et EPT 

de petite couronne, la MGP, le Syndicat Marne Vive, l’Agence de l’Eau etc. 

C’est dans une telle perspective que le Département a entrepris, en sus des futurs travaux de 

dérivation une démarche de mise en conformité des branchements du bassin versant (décrite en 

item 2) : Dans le cas où les canalisations internes d’eaux pluviales sont raccordées au réseau d’eaux 

usées, les riverains sont incités à les déconnecter et à mettre en place un système de gestion des 

eaux à la parcelle. L’efficacité de ce type d’action n’est quantifiable que sur le moyen terme, en 

fonction des mises en conformité progressives. 

La carte du zonage départemental d’eaux pluviales (ci-joint) montre que le secteur du grand Val se 

trouve dans une zone où l’infiltration concentrée n’est « a priori pas recommandée » du fait de la 

nature du sous-sol. Néanmoins, il faut distinguer le sous-sol du sol : l’infiltration diffuse reste possible 

quelle que soit la nature du sol (l’infiltration est dite concentrée lorsque la surface d’infiltration est 

plus de 5 fois inférieure à la surface collectée). En outre, conserver l’eau de pluie sur la parcelle où 

elle tombe est possible via des solutions durables complémentaires à l’infiltration, à l’échelle 

individuelle ou à l’échelle d’un projet d’aménagement privé ou public : toitures végétalisées, arbres 

de pluie, stockage et utilisation de l’eau de pluie pour du nettoyage extérieur ou dans les toilettes, 

etc… 

Enfin, le Département est également partenaire du SAGE Marne Confluence dont le règlement, dans 

ses articles 5 et 6, impose de ne pas construire trop près du lit du Morbras, d’une part, et de préserver 

ses zones d’expansion de crues, d’autre part. 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

Le conseil départemental reprend ici en les complétant les préconisations évoquées notamment dans 

ses réponses au thème N°3 (et non item2 comme écrit par erreur dans sa réponse). Il met bien en 

avant toute la stratégie très volontariste développée aussi bien sur le plan quantitatif que qualitatif 

de la production des eaux. 

3.1.7 Thème 7 : Des bassins de retenue 

(Mme Plane, M. Choley, un anonyme) 

A plusieurs reprises a été évoquée la nécessité de réaliser des bassins de retenue soit à ciel ouvert 

soit enterrés pour éviter l’évaporation de l’eau qui pourrait être utilisée en période de sécheresse. 

Ces différents bassins pourraient répondre au débordement épisodique du Morbras mais aussi au 

recueil de l’eau en fond de vallée. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le conseil départemental peut-il donner son point de vue sur ces propositions et notamment sur 

l’idée de réaliser des bassins de retenue en fond de vallée ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Les bassins enterrés de stockage des eaux pluviales, comme ceux qui étaient construits par le 

Département il y a 20 ans, ne font plus partie des solutions envisagées pour gérer les inondations. 

Dorénavant, Il est nécessaire de créer une culture de l’eau en la valorisant au lieu de la cacher. 

Aujourd’hui, le paradigme a changé, on recherche en premier lieu des solutions alternatives et 

durables avant de recourir systématiquement à la création d’ouvrages enterrés pour les raisons 

suivantes : 

- Las bassins enterrés nécessitent de disposer de surfaces libres permettant d’accueillir un tel 

équipement (or aucun foncier n’est disponible à cet endroit fortement urbanisé) 

- Ce sont des ouvrages de génie civil difficiles à entretenir et onéreux à exploiter. 

- L’évacuation des eaux pluviales via des réseaux et son stockage dans des bassins ont plutôt 

tendance à aggraver les problèmes en les invisibilisant. Comme indiqué plus haut, la politique 

Départementale de gestion des eaux pluviales vise à favoriser l’infiltration, l’évapotranspiration ou la 

réutilisation. 

Nota bene : Ces basins ne permettraient pas de stocker de l’eau au printemps pour la restituer en 

été car ils sont dimensionnés pour stocker un seul orage (de période de retour 10 ans généralement), 

et ils doivent être vidés avant que l’évènement suivant n’arrive. Les temps de vidanges sont calculés 

pour éviter, d’une part, le développement de larves de moustiques dans des eaux stagnantes et, 

d’autre part, la décomposition nauséabonde des matières organiques charriées par le ruissellement, 

qui produit des gaz (de type méthane et hydrogène sulfuré) dangereux pour la santé. 

En revanche, le Département est favorable à la réalisation de petits bassins en plein air permettant 

de stocker et d’infiltrer les eaux de pluie récoltées sur chaque parcelle. 

Concernant les bassins de retenue à ciel ouvert type « grands lacs de Seine », ce sont des solutions 

de gestion des cours d’eaux implantées bien en amont de ceux-ci qui permettent : 

1. Le soutien à l’étiage en cas de sècheresse ; 

2. Et la limitation du niveau du cours d’eau en cas de crue pour éviter les débordements.  

Ce type de bassin n’est pas de la compétence du Département. 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

La réponse du département sur le bénéfice attendu de la création de bassins de retenu enterrés est 

assez convaincante et a contrario sa volonté de favoriser les petits bassins de retenue à la parcelle 

doit être encouragée même si, on le sait, ce sera un travail de longue haleine pour faire évoluer 

l’existant. 

3.1.8 Thème 8 : Le déroulement des travaux de la nouvelle canalisation 

Ce thème n’a pas été évoqué précisément par le public, mais compte tenu de la configuration des 

lieux, le commissaire-enquêteur serait intéressé par les dispositions envisagées s’agissant du mode 
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opératoire des travaux qui devront se dérouler sous circulation, dans une voie qui est relativement 

étroite.  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les travaux seront exécutés par plots d’une longueur maximale de 80 à 100 m sous circulation 

alternée par feux tricolores. 

La traversée du carrefour sera réalisée par tiers de chaussée avec la neutralisation d’une file de 

circulation dans le sens Sucy / Ormesson-Chennevières. 

Les services des voiries des communes concernées et la Direction des Transports et de la Voirie 

Départementale du Département ont donné un avis favorable à cette proposition qui sera intégrée 

dans le dossier de consultation des entreprises (mode d’exécution du chantier orienté). Il leur sera 

laissé le choix de proposer un mode d’exécution plus rapide mais sans augmenter les contraintes de 

circulation. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

J’ai bien noté les dispositions envisagées par le maître d’ouvrage, nonobstant les meilleures idées 

que pourraient avoir les entreprises ;  

Je pense que de toute façon ces travaux vont engendrer globalement des perturbations importantes 

qui sont toutefois amoindries par le fait que l’occupation des parcelles riveraines de la rue du Pont 

de Chennevières est assez faible.   

 

                                                                                                                  Fait à Noisy le Grand le 25/10/2022 

                                                                                                                                     

                                                                                                                         Le Commissaire-Enquêteur 

                                                                                                                                     Marcel LINET 
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4.1 Décision N°21000098/77 du 8 novembre 2021 du premier Vice-Président 

délégué du Tribunal Administratif de MELUN. 
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4.2 Arrêté N°2022/02239 du 24 juin 2022 de Mme la préfète du Val de Marne 

prescrivant l’ouverture de l’enquête publique. 
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4.3 Affichage de l’avis d’enquête sur site 
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4.4 Contenu de l’avis d’enquête publique. 
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4.5 Publication dans les Echos du mardi 16 aout 2022 
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4.6 Publication dans le Parisien 94 du mardi 16 aout 2022  

 

 

 



Enquête publique Sucy-en-Brie Décision TA N°21000098/77 du 8 novembre 2021, AP 94 N° 2022/02239 du 24 juin 2022 

 

43 
 
 

4.7 Publication dans le Parisien du mardi 6 septembre 2022 
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4.8 Publication dans les Echos du 6 septembre 2022 
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4.9 Annonce sur le site internet du département 94  

 

Travaux d'assainissement à Sucy-en-Brie pour lutter contre les inondations : ouverture de 
l’enquête publique environnementale 

 

Mis à jour le 02/09/2022 

Afin de réduire les risques d'inondation dûes aux réseaux d'assainissement d'eaux pluviales 

dans le point bas de Sucy-en-Brie (secteur du Grand Val), le Département projette de 

détourner vers la Marne une partie des eaux pluviales venant du coteau d'Ormesson 

actuellement déversées dans le Morbras. Ce projet est soumis à autorisation 

environnementale au titre de la loi sur l’eau, avant de passer en phase travaux. Du 5 

septembre au 5 octobre 2022, donnez votre avis lors de l’enquête publique.  

inondation  travaux  assainissement  enquête publique  environnement  

Vous souhaitez exprimer vos observations et propositions sur le projet ? 

Consulter le dossier d’enquête publique 

• En ligne : Dossier d'enquête publique sur la demande d’autorisation 

environnementale dans le cadre du projet de dérivation partielle des apports 

d'eaux pluviales au droit du carrefour entre l'avenue O. D'Ormesson et la rue 

du Général Leclerc à Sucy-en-Brie 

• En mairie de Chennevières-sur-Marne, Ormesson-sur-Marne, et Sucy-en-Brie 

aux horaires d'ouverture habituels 

Permanences du commissaire enquêteur : 

• Mairie de Sucy-en-Brie : 5 septembre 2022 de 09h à 12h 

• Mairie d'Ormesson-sur-Marne : 22 septembre 2022 de 09h à 12h 

• Mairie de Sucy-en-Brie : 5 octobre 2022 de 14h à 17h 

Organisateur : Préfecture du Val-de-Marne 
Auteur du dossier : Département du Val-de-Marne 

Donner son avis 

Pour vous exprimer au sujet de l’enquête publique d’autorisation environnementale, vous 
pouvez déposer votre avis jusqu’au 5 octobre 2022 inclus : 

https://www.valdemarne.fr/vivre-en-val-de-marne/tags/inondation
https://www.valdemarne.fr/vivre-en-val-de-marne/tags/travaux
https://www.valdemarne.fr/vivre-en-val-de-marne/tags/assainissement
https://www.valdemarne.fr/vivre-en-val-de-marne/tags/enquete-publique
https://www.valdemarne.fr/vivre-en-val-de-marne/tags/environnement
https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22267/Accueil.awp
https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22267/Accueil.awp
https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22267/Accueil.awp
https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22267/Accueil.awp
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• En ligne sur le site dédié à l'enquête publique du projet 

• Par voie électronique : apports-eaux-pluviales-sucy-en-

brie@enquetepublique.net 

• Par courrier : Préfecture du Val-de-Marne, 21-29 avenue du Général de Gaulle, 

94000 Créteil, à l’attention de Monsieur LINET, commissaire enquêteur 

• Sur le registre d’enquête prévu à cet effet, dans les mairies et au siège de 

l’enquête (Préfecture du Val-de-Marne à Créteil) 

Les avis et propositions recueillis au cours de l’enquête donneront lieu à un rapport et un avis 
du commissaire enquêteur. Ils seront étudiés par la Préfète du Val-de-Marne qui pourra 
accorder l’autorisation environnementale pour permettre la réalisation du projet. 

Des travaux pour lutter contre le risque inondation à Sucy-en-Brie 

Le Département souhaite créer une canalisation d’eau pluviale à Sucy-en-Brie, rue du Pont 
de Chennevières, pour délester le réseau d’eaux pluviales départemental existant au droit 
du carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue du Général Leclerc. La future 
canalisation sera connectée en aval à un collecteur départemental pluvial existant (situé rue 
du pont de Chennevières ), qui se rejette en Marne. Avec ce nouvel ouvrage, une partie des 
apports d’eaux pluviales actuellement orientées vers le secteur Grand Val situé à Sucy en 
Brie seront déviées : les débordements des pluies décennales seront ainsi supprimés au 
droit du collecteur de la rue du Général-Leclerc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22267/Accueil.awp
mailto:apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie@enquetepublique.net
mailto:apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie@enquetepublique.net
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4.10 Annonce sur le site internet de la Commune de Sucy en Brie 

ENQUÊTES PUBLIQUES 

Avis d'enquête publique d'autorisation environnementale 
Le Conseil départemental du Val de Marne a déposé auprès des services de l’État compétents une 
demande d’autorisation environnementale portant sur un projet de dérivation partielle des apports 
d’eaux pluviales au droit du carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue du Gal LECLERC. 
Les services de l’État organisent une enquête publique relative à ce projet du 5 septembre au 5 
octobre 2022 inclus. 

Publié le 6 septembre 2022 
Depuis plusieurs années, des évènements pluvieux de forte intensité provoquent des débordements 
sur la chaussée et des inondations dans le bas du Grand-Val.  
  
La problématique vient en partie du sous-dimensionnement du réseau d’eaux pluviales 
départemental de l’avenue Olivier d’Ormesson qui, de par la déclivité du terrain, se retrouve vite 
saturé.  
  
La Ville a ainsi saisi le Département du Val-de-Marne afin qu’il étudie la problématique sur son 
réseau. Une réunion publique s’est tenue le 8 octobre 2019. Le Département a ensuite fait réaliser 
un diagnostic et une modélisation hydraulique de son réseau, ainsi qu’une enquête de conformité 
des branchements des riverains de l’avenue Olivier d’Ormesson.  
  
À l’issue de ces études et investigations, le 18 aout 2021, le Conseil départemental du Val-de-Marne 
a déposé auprès des services de l’État compétents une demande d’autorisation environnementale 
portant sur un projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au droit du carrefour entre 
l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue du Gal LECLERC 
  
C’est dans ce contexte que les services de l’État organisent une enquête publique relative à ce 
projet du 5 septembre au 5 octobre 2022 inclus. Un avis d’enquête est publié sur le site de la 
Préfecture. Un dossier d’enquête papier est mis à la disposition du public qui souhaitent le consulter 
dans les mairies de Sucy, Chennevières et Ormesson.  
  
En mairie de Sucy, Monsieur LINET, commissaire enquêteur, recevra le public qui le souhaite lors de 
2 permanences : 

• le lundi 5 septembre de 9h à 12h 

• le mercredi 5 octobre de 14h à 17h. 

  
  

TÉLÉCHARGEMENT 

• 01072022_courrier_arrete_enquete_publique.pdfPDF230.49 Ko 

 

 

https://www.ville-sucy.fr/sites/default/files/media/downloads/01072022_courrier_arrete_enquete_publique_0.pdf
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4.11 Annonce sur le site internet de la commune d’Ormesson sur Marne 
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4.12 Procès-verbal de synthèse des observations du 10 octobre 2022 
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Procès-verbal de synthèse des observations recueillies au cours de l’enquête 

publique portant sur le projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au 

droit du carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue du Général Leclerc sur 

la commune de Sucy-en Brie.  

Conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 24 juin 2022 prescrivant l’enquête 

publique, celle-ci s’est déroulée du 5 septembre 2022 au 5 octobre 2022 inclus pendant 31 jours. 

3 permanences du commissaire-enquêteur se sont tenues en mairie de Sucy en Brie et Ormesson sur 

Marne pendant cette période. Celui-ci a reçu personnellement en mairies 7 personnes qui lui ont 

exprimé, pour certaines oralement, leur désarroi devant les inondations récurrentes de leur maison.  

Le public avait la possibilité de déposer ses observations sur des registres mis à sa disposition dans 

ces deux mairies ainsi que dans celle de Chennevières-sur-Marne ou en préfecture du Val de Marne-

siège de l’enquête. Il pouvait également faire part de ses remarques sur un registre électronique en 

ligne accessible à l’adresse suivante : http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-

brie.enquêtpublique.net.. Il pouvait aussi le faire par courrier électronique à l’adresse suivante : 

apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie@enquêtepublique.net. Il pouvait enfin m’écrire 

personnellement en préfecture du Val de Marne siège de l’enquête. 

9 contributions ont été exprimées par le biais du registre électronique dont certaines comportaient 

plusieurs observations ou pièces jointes. 

2 contributions ont été faites sur le registre papier de Sucy en Brie, sachant que l’une d’elles ne 

concernait pas le projet en question et n’a pas été reprise dans l’analyse qui suit. 

A plusieurs contributions étaient également jointes des photos d’inondations anciennes ou très 

récentes. 

Aucune observation n’a été déposée sur les registres de Chennevières-sur-Marne et Ormesson- sur-

Marne. 

Aucun courrier ne m’a été adressé au siège de l’enquête. 

Le présent procès-verbal a donc pour objet de faire la synthèse des observations exprimées, 

auxquelles j’ai pu y ajouter mes propres remarques, que je transmets au maître d’ouvrage, M. le 

Président du Conseil Départemental du Val de Marne. 

 °°° 

Si on peut estimer que, pour l’essentiel, les personnes qui se sont exprimées n’ont pas d’oppositions 

de principe sur le projet et même au contraire, en souhaite la réalisation en urgence, ils émettent un 

certain nombre d’observations qui méritent d’être examinées de façon plus précise. 

J’ai classé ces observations selon 8 thèmes sur lesquels je demande au président du conseil 

départemental du Val de Marne, maître d’ouvrage du projet soumis à l’enquête, de bien vouloir se 

prononcer, même si j’ai bien conscience que tous ne relèvent pas complètement de sa compétence : 

http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie.enquêtpublique.net/
http://apports-eaux-pluviales-sucy-en-brie.enquêtpublique.net/
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Thème 1 La communication : 

(M. Rauber, M. Choley et 2 anonymes) 

Il est évoqué le manque d’information sur l’organisation de cette enquête pour lesquels certains 

auraient souhaité en être informé à titre personnel, notamment par le maire. 

Il a été souhaité que le projet soit présenté au public et en particulier en regard de la future ZAC 

d’Ormesson car certaines personnes estiment qu’elles sont, à ce titre, directement concernées par 

cette future canalisation et en conséquence jugent son dimensionnement mal étudié.  

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le maître d’ouvrage voudra bien rappeler les mesures de publicité qui ont été mises en œuvre pour 

la réalisation de cette enquête au regard de la réglementation, ou de façon moins officielle, 

notamment par les collectivités locales, s’il en a connaissance.  

Il pourra aussi préciser si des réunions d’information ont déjà été organisées - ou le seront- sur le 

projet, ainsi que sur celui de la future ZAC d’Ormesson évoqué. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

 

Thème 2 Le planning des travaux : 

(M et Mme Tokus, M. Choley et un anonyme) 

Il est constaté que le lancement du projet a pris du retard notamment par rapport au planning 

annoncé dans le dossier ou à des annonces qui auraient été faites par le passé. 

Plusieurs personnes déclarent l’urgence de la réalisation de ces travaux. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur 

Le maître d’ouvrage voudra bien fournir un échéancier actualisé aussi crédible que possible du 

démarrage des travaux ainsi que le délai de leur réalisation. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

Thème 3 : La séparation des réseaux : 

(M. Choley + 2 anonymes) 

Plusieurs personnes ont pu relever tant à l’écrit qu’à l’oral au cours des permanences, que seul un 

réseau d’eaux unitaire existe sous la voirie communale dont les avaloirs sont incapables d’absorber 

un surplus d’eau d’orage et conduisent celui-ci- à dévaler les rues en pente jusqu’à son exutoire en 

fond de vallée. Elles reconnaissent, en toute insécurité d’ailleurs, se résoudre à ouvrir les plaques 
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d’égouts pour accélérer l’évacuation de l’eau de la chaussée. Elles demandent la possibilité 

d’automatiser ce processus. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

J’ai bien conscience que ce sujet relève en partie seulement de la compétence du conseil 

départemental, car plusieurs rues concernées appartiennent aux communes et la gestion des eaux 

pluviales relève de l’établissement public territorial. Les riverains regrettent de se retrouver bien 

seuls au moment des orages dévastateurs.   

Pour autant celui-ci peut-il suggérer des pistes d’amélioration pour la gestion de ces phénomènes 

orageux ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

 

Thème 4 : Des travaux indispensables mais pas suffisants pour éradiquer à eux seuls 

tous les problèmes du secteur. 

(Mme Plane, M. Rauber et 2 anonymes) 

Plusieurs personnes ont bien noté que le projet va réduire le risque d’inondation rue du Général 

Leclerc et doit être mis en œuvre, mais il ne leur semble pas répondre à la problématique constatée 

dans les rues Alexandre Dumas, Massenet, Emile Templier et avenue Gambetta. 

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le dossier soumis à l’enquête ne cache pas que le problème des inondations ne trouvera pas une 

solution complète avec la réalisation du projet. Il serait intéressant que les services du Conseil 

départemental précisent à nouveau quels sont les types de phénomènes orageux qui seront à l’avenir 

mieux contrôlés. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

 

Thème 5 : Les inondations du Morbras 

(M. Choley, 2 anonymes) 

Plusieurs personnes estiment que le ru du Morbras comporte un défaut d’écoulement qui amplifie, 

à certaines périodes de l’année, les phénomènes d’inondation dénoncés précédemment. 

Celles-ci évoquent plusieurs solutions pour faciliter ou minimiser cet écoulement : ouvrir ce ru à l’air 

libre dans sa partie canalisée qui constitue un goulot d’étranglement et par ailleurs, réaliser des 

bassins de rétention en amont. 
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Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Le dossier montre que le projet améliorera de façon assez limitée le débit de crue du morbras, ( -3%). 

J’ai bien noté que ce cours d’eau ne relevait pas directement de la compétence du Conseil 

départemental, mais s’agissant d’actions complémentaires aux travaux concernés, le commissaire-

enquêteur souhaiterait, s’il en a connaissance, que celui-ci lui fasse part de l’état des études 

engagées pour mieux réguler l’écoulement de ce cours d’eau. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

 

Thème 6 : Des constructions de logements importantes 

(M. Choley) 

Il est relevé que de multiples constructions ont été réalisées ou vont l’être, notamment dans la future 

ZAC d’Ormesson. La multiplicité et l’aggravation présumée des épisodes météorologiques vont avoir 

des incidences certaines sur les indemnisations, les pollutions, les déchets qui engendreront des frais 

pour la collectivité.  

Questions complémentaires du commissaire-enquêteur : 

Il est clair que la multiplication des constructions sans précaution particulière et 

l’imperméabilisation des sols contribuent à ces apports d’eaux pluviales. 

Quelles contributions le conseil départemental peut apporter, ou apporte déjà, pour améliorer cette 

situation ?  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Commentaires du commissaire-enquêteur  

 

Thème 7 : Des bassins de retenue 

(Mme Plane, M. Choley, un anonyme) 

A plusieurs reprises a été évoquée la nécessité de réaliser des bassins de retenue soit à ciel ouvert 

soit enterrés pour éviter l’évaporation de l’eau qui pourrait être utilisée en période de sécheresse. 

Ces différents bassins pourraient répondre au débordement épisodique du Morbras mais aussi au 

recueil de l’eau en fond de vallée. 
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4.14 Réponse du Conseil Départemental du 21 octobre au Procès-verbal de 

synthèse des observations du 10 octobre 2022 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 

Portant sur une demande d’autorisation environnementale dans 

le cadre du projet de dérivation partielle des apports d’eaux 

pluviales au droit du carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson 

et la rue de Général Leclerc sur le territoire de la commune de 

Sucy-en-Brie  

Document 2/2 AVIS ET CONCLUSIONS 

 

 

Enquête publique du 5 septembre au 5 octobre 2022 

 

Maître d’ouvrage : le conseil départemental du Val de Marne 

Commissaire- Enquêteur : Marcel LINET 
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5. AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR SUR LA 

DEMANDE D’AUTORISATION 

 

5.1 RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUÊTE 

Le quartier Grand Val à Sucy-en-Brie (94) est régulièrement inondé lors d’événements pluvieux 

intenses. Les inondations se limitent souvent à la chaussée, mais touchent parfois les habitations. 

Après les inondations du 11 juin 2018 et du 9 août 2019, le Département du Val-de-Marne a fait 

réaliser des études de modélisation hydraulique afin d’établir un diagnostic de fonctionnement du 

réseau d’assainissement de ce secteur et de proposer des aménagements dans le but de réduire les 

dysfonctionnements modélisés et constatés. Ces désordres sont notamment dus à des débits d’eaux 

pluviales supérieurs à la capacité des réseaux existants. 

 Un projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales actuellement orientés vers le secteur 

Grand Val a ainsi été proposé. Une telle dérivation, curative, permet d’amoindrir immédiatement le 

risque d’inondation, mais est complémentaire d’actions de moyen terme : En effet, le département 

met en œuvre une démarche de mise en conformité des branchements raccordés au réseau 

départemental, dans le cadre du Protocole d’engagement Baignade en Seine et en Marne. 

Concernant les apports en eaux pluviales, ces mises en conformité consistent souvent à déconnecter 

les apports du réseau d’eaux usées et mettre en place un système de gestion des eaux à la parcelle. 

Ce type de solution conduit ainsi à diminuer les apports d’eaux pluviales vers le réseau, et donc à 

soulager le système d’assainissement.  

Le projet proposé à la présente enquête consiste donc en la création d’un maillage au droit du 

carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue du Général Leclerc et un collecteur d’eaux 

pluviales connecté en aval à un collecteur départemental existant se rejetant en Marne. Le Conseil 

Départemental du Val de Marne en est le maître d’ouvrage. 

La nouvelle canalisation d'un diamètre de 50 cm et de 415 m de longueur environ sera implantée 

sous la rue du Pont de Chennevières à Sucy en Brie ; elle sera connectée à une canalisation existante. 

Sa pente sera de 1,06% et se situera à une profondeur qui, selon la configuration du terrain, variera 

entre 1,85 m et 3,91 m.  
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5.2 CADRE JURIDIQUE 

Le bassin versant repris par l’ouvrage de dérivation projeté, ainsi que celui actuellement drainé vers 

la Marne via le collecteur existant, ont une superficie supérieure à 20 ha. Le projet est donc soumis 

à autorisation au titre de la rubrique 2.1.5.0 de l’article R214-1 du code de l’environnement, qui 

concerne les rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol.  

Par ailleurs, le projet peut être considéré comme une modification du réseau d’eaux pluviales 

départemental actuel. Le réseau initial d’eaux pluviales n’ayant pas été soumis à évaluation 

environnementale et l’impact du projet étant très modéré, le présent projet n’est pas soumis à 

évaluation environnementale 

Le secteur à aménager ne présentant pas de zone humide, le projet n’est pas soumis à la rubrique 

3.3.1.0 correspondante du code de l’environnement. 

5.3 AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

5.3.1 Sur la réalisation du projet   

J’ai synthétisé l’ensemble des observations reçues ainsi que mes propres interrogations en 8 thèmes. 

J’ai remis le procès-verbal d’enquête le 10 octobre 2022 au maître d’ouvrage qui m’a répondu le 21 

octobre 2022 : 
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Concernant le thème N°1 se rapportant à la communication, j’ai pu noter, tant au travers des 

réponses du Conseil départemental que de mes propres constats, que la publicité officielle de 

l’enquête avait été correctement faite et qu’un effort avait été réalisé par les collectivités 

principalement concernées pour communiquer sur le projet. On peut espérer que celles-ci ne 

manqueront pas de continuer à la faire pendant toute la suite de la procédure et du déroulement du 

chantier qui à l’évidence apportera des perturbations à la circulation à ses abords. 

Concernant le thème N° 2 se rapportant au planning des travaux, j’ai pris acte des retards qui ont 

été constatés pour le lancement de l’enquête. J’ai pu constater que les services en charge de la 

réalisation du chantier affichent leur détermination pour tout mettre en œuvre pour lancer les 

marchés d’entreprises dès que les décisions administratives seront intervenues. 

Concernant le thème N°3 qui évoque la séparation des réseaux, j’ai apprécié que le conseil 

départemental lève toutes les ambiguïtés et affirme que dans tout le quartier du Grand Val, tant le 

réseau départemental que le réseau territorial sont bien séparatifs, et non unitaires contrairement à 

certaines allégations de riverains. Ceci amplifie les instructions impératives des services gestionnaires 

d’interdire formellement de mélanger les eaux au moment des crues tant pour de raisons sécuritaires 

que sanitaires.  

J’ai bien noté que le département et le territoire se sont engagés dans une action très affirmée de 

contrôle et de correction des mauvais branchements des particuliers sur les réseaux ; 

Le département apporte son concours lors des projets urbains nouveaux pour contraindre les futurs 

constructeurs à mieux gérer les eaux pluviales de leurs terrains. Mais il n’en reste pas moins impératif 

que la réglementation de l’urbanisme des communes évolue très vite dans le même sens faute de 

quoi les projets tels que ceux prévus ici par le département seront totalement insuffisants.  

Concernant le thème N° 4 qui évoque la nature des travaux prévus eu égard à ceux qui seraient 

nécessaires pour éradiquer tous les problèmes du secteur. 

Le conseil départemental du Val de Marne confirme que si la dérivation partielle des effluents de 

l’avenue Olivier d’Ormesson vers la Marne va permettre de supprimer les débordements calculés 

pour la pluie décennale au droit du collecteur départemental de la rue du Général Leclerc, en 

revanche, cette configuration n’a pas d’impact notable sur les débordements calculés pour les 

collecteurs territoriaux des rues Massenet et Emile Templier se rejetant dans le collecteur 

départemental de la rue du Général Leclerc.  

Les hypothèses retenues pour le scénario de pluie de période de retour 10 ans utilisé lors du 

diagnostic de fonctionnement et pour l’étude des configurations alternatives sont : une pluie de 

durée totale de 4h dont une durée intense de 30min avec cumul total de 43mm et une intensité 

maximale sur 5 min de 120 mm/h. 

Ceci confirme bien que le CD94 agit dans les domaines qui relèvent de sa compétence, mais qu’il 

restera aux autres autorités (Métropole, collectivités locales…) de poursuivent l’action pour 

compléter ce travail.  
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J’ai bien compris qu’en tout état de cause la dérivation objet de la présente enquête publique était 

indispensable, mais non suffisante. 

Concernant le thème N° 5 qui évoque les inondations du Morbras, je remarque que le projet de 

nouvelle canalisation objet de la présente enquête n’aura qu’un effet marginal sur l’importance du 

débit du Morbras. Il reste aux institutions compétentes, principalement la métropole du Grand Paris 

de poursuivre leurs actions pour mieux réguler le débit de ce cours d’eau. Je note que le département 

s’associe de façon très active aux études qui sont conduites dans ce sens. 

Concernant le thème N° 6 qui constate que des constructions de logements importantes se 

développent, le département rappelle son action pour contrôler ce phénomène se rapportant plus 

spécifiquement à la production d’eaux pluviales générées par les surfaces imperméables. 

Toutefois, comme on l’a dit précédemment, les collectivités locales sont directement concernées 

quant à leur intervention dans la politique d’urbanisme de leur territoire. 

J’aurais souhaité que celles-ci s’expriment à ce titre au cours de l’enquête sur leur projet urbain, mais 

je n’ai pas été destinataire de propositions de rendez-vous des autorités compétentes malgré mes 

sollicitations auprès des services. Je n’ai pas non plus été destinataire de délibérations que les 

conseils municipaux auraient pu prendre comme il leur a été demandé par la préfète du Val de Marne 

à l’article 10 de l’arrêté d’ouverture d’enquête.  

Concernant le thème N° 7 s’agissant de la réalisation de bassins de retenue, je note que le 

département est réservé, sur la création de bassins enterrés. Il est toutefois plutôt favorable à la 

réalisation de petits bassins à ciel ouvert à la parcelle qui permettraient de retenir, voire mieux gérer, 

l’eau au plus près de sa production. On peut aussi comprendre que la construction de grands 

réservoirs permettant de réguler la production d’eau à certaines époques de l’année ne relève pas 

de sa compétence. 

Concernant le thème N° 8 sur le déroulement des travaux de la nouvelle canalisation, je note les 

hypothèses de réalisation par tronçon en privilégiant le maintien de la circulation automobile. Je suis 

plutôt sceptique sur la possibilité de respecter un délai de 5 ou 6 mois pour leur achèvement. 

5.3.2 Sur le déroulement de l’enquête publique 

A l’issue d’une enquête publique ayant duré 31 jours consécutifs, il apparaît : 

- Que la publicité réglementaire par affichage dans les communes concernées et au 

voisinage de la réalisation du projet a été faite dans les délais et maintenue pendant toute 

la durée de l’enquête, 

- Que les publications légales dans les journaux ont été faites dans deux journaux paraissant 

dans le département du Val de Marne plus de 15 jours avant le début de l’enquête et 

répétées dans les 8 premiers jours de celle-ci, 

- Que ce même avis a été publié sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val-de 

Marne, 

- Qu’un dossier papier portant sur une demande d’autorisation environnementale dans le 

cadre du projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au droit du carrefour 
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entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue de Général Leclerc sur le territoire de la 

commune de Sucy-en-Brie a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de 

l’enquête dans les locaux des mairies de Chennevières-sur-Marne, Ormesson-sur-Marne 

et Sucy-en-Brie ainsi qu’à la préfecture du Val-de-Marne à Créteil aux jours et heures 

habituels d’ouverture au public des bureaux, 

- Que ce même dossier était consultable en ligne et téléchargeable sur un site dédié à 

l’enquête publique, 

- Que le dossier était également consultable sur un poste informatique situé à la préfecture 

du Val-de-Marne à Créteil, 

- Qu’un registre d’enquête papier était mis à la disposition du public dans les locaux des 

mairies de Chennevières-sur-Marne, Ormesson-sur-Marne et Sucy-en-Brie ainsi qu’à la 

préfecture du Val-de-Marne à Créteil, 

- Que les observations et propositions pouvaient être consignées et consultées sur un 

registre dématérialisé accessible sur le site dédié à l’enquête ou formulées par courrier 

électronique à une adresse mentionnée dans l’arrêté, 

- Que les observations et propositions pouvaient également être adressées par 

correspondance au commissaire-enquêteur au siège de l’enquête, 

- Que le commissaire-enquêteur a tenu 3 permanences prévues dans l’arrêté pour recevoir 

le public,  

- Que tous les termes de l’arrêté préfectoral ayant organisé l’enquête publique ont donc 

été respectés, 

- Que le commissaire-enquêteur n’a constaté aucun incident qui aurait pu perturber le bon 

déroulement de l’enquête, 

- Que 14 interventions au total ont été déposées dans les registres papier ou registre 

électronique. 

5.4 CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Après avoir examiné l’ensemble des conditions nécessaires à la délivrance de l’autorisation 

environnementale dans le cadre du projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au 

droit du carrefour entre l’avenue Olivier d’Ormesson et la rue de Général Leclerc sur le territoire de 

la commune de Sucy-en-Brie,  

Le commissaire-enquêteur considère : 

- Que le conseil départemental a conçu un projet en concordance avec ses propres 

compétences territoriales, 

- Que la dérivation partielle des effluents de l’avenue Olivier d’Ormesson vers la Marne, via 

le futur réseau d’eaux pluviales devrait permettre de supprimer efficacement les 

débordements calculés pour la pluie décennale au droit du collecteur départemental de 

la rue du Général Leclerc, sans créer de débordement ni de mise en charge du collecteur 

de dérivation et du collecteur EP existant se rejetant en Marne et qu’ainsi, elle répond aux 

objectifs fixés,  
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- Que le conseil départemental montre sa détermination à accompagner les autres acteurs 

(Collectivités Locales, Territoire, Métropole) dans les domaines qui ne relèvent pas 

explicitement de sa compétence, 

Le commissaire-enquêteur constate cependant : 

- Que le projet, aussi bénéfique soit-il pour améliorer la gestion de l’eau dans le quartier du 

Grand Val, est loin de répondre à toute la problématique des inondations des rues 

riveraines, 

- Qu’il restera pour les autres acteurs à agir efficacement dans leurs domaines de 

compétences pour compléter ce projet, 

- Que la réalisation des travaux va créer des perturbations pour la circulation dans la Rue 

du Pont de Chennevières qui sont toutefois inévitables,  

Le commissaire-enquêteur regrette : 

- Que les collectivités locales ne se soient pas manifestées pour lui faire part de leur volonté 

d’agir pour accompagner le département en la matière, notamment concernant la 

politique de l’urbanisme qu’elles envisagent. 

EN CONCLUSION, le commissaire-enquêteur estime que même si elle ne constitue que la 

première étape d’une démarche beaucoup plus large, les avantages que va apporter à court terme 

cette nouvelle canalisation l’emportent très largement sur les inconvénients dus aux travaux ;    

 Il donne donc un AVIS FAVORABLE à la demande d’autorisation environnementale dans le cadre 

du projet de dérivation partielle des apports d’eaux pluviales au droit du carrefour entre l’avenue 

Olivier d’Ormesson et la rue de Général Leclerc sur le territoire de la commune de Sucy-en-Brie, au 

titre de la loi sur l’eau (article L.214-1 rubrique 2.1.5.0 du code de l’environnement) avec les deux 

recommandations suivantes : (celles-ci sont de simples préconisations) 

RECOMMANDATION 1 : Même si je ne doute pas des compétences du département en matière de 

chantier de ce type, celui-ci devra vérifier scrupuleusement sa faisabilité réelle sous circulation pour 

respecter les délais prévus, et de toute façon minimiser autant que possible les inconvénients des 

travaux pour la circulation de transit et le confort des riverains ;  

RECOMMANDATION 2 : Si le préfet décide de recueillir l’avis du CODERST sur la demande 

d’autorisation, je préconise que ce dernier attire l’attention des collectivités locales sur les actions 

indispensables qu’elles doivent menées en matière de travaux sur leurs propres réseaux et sur 

l’urbanisation de leur territoire, faute de quoi le public restera très insatisfait lors des prochaines 

périodes de pluies intenses. 

                                                                                                                  Fait à Noisy le Grand le 25/10/2022   

 

                                                                                                                           Le commissaire-enquêteur                                  

                                                                                                                                     Marcel LINET 
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